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Gouvernement du Québec

Décret 294-2001, 21 mars 2001
CONCERNANT le versement d’une subvention de
7 400 000 $ à la Commission de la construction du
Québec

ATTENDU QUE la Commission de la construction du
Québec est une corporation instituée en vertu de la Loi
sur les relations du travail, la formation professionnelle
et la gestion de la main-d’œuvre dans l’industrie de la
construction (L.R.Q., c. R-20) ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 126.1 de cette loi,
le ministre d’État au Travail, à l’Emploi et à la Solida-
rité sociale est chargé de son application ;

ATTENDU QUE le gouvernement maintient sa volonté
d’intensifier les mesures mises en œuvre pour enrayer le
travail au noir dans l’industrie de la construction afin de
percevoir tous les revenus qui lui sont dus et qu’à cette
fin, des crédits additionnels peuvent être octroyés à par-
tir d’une provision budgétaire du ministère des Finances
sur la base de projets soumis par les ministères et les
organismes concernés ;

ATTENDU QUE dans ce contexte, la Commission de la
construction du Québec a mis sur pied différents projets,
venant s’ajouter aux activités qu’elle conduit déjà dans
le cadre de ses opérations courantes, dont la réalisation
requiert des crédits additionnels de 7 400 000 $ pour
2000-2001 ;

ATTENDU QU’un virement de crédits de la provision
budgétaire «pour percevoir tous les revenus dus au gou-
vernement» du ministère des Finances au ministère du
Travail a été autorisé en vue du versement d’une sub-
vention de 7 400 000 $ visant à fournir une aide finan-
cière à la Commission de la construction du Québec en
2000-2001 pour financer la réalisation de différents pro-
jets reliés à la lutte contre le travail au noir ;

ATTENDU QU’il y a lieu d’effectuer en totalité le ver-
sement de cette subvention en mars 2001 ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre d’État au Travail, à l’Emploi et à la
Solidarité sociale :

QUE soit versée en mars 2001 une subvention de
7 400 000 $ à la Commission de la construction à titre
d’aide financière pour financer la réalisation de diffé-
rents projets visant à intensifier les actions de la Com-
mission dans la lutte contre le travail au noir et l’évasion
fiscale dans l’industrie de la construction à même le

virement de crédits effectué de la provision budgétaire
«pour percevoir tous les revenus dus au gouvernement »
du ministère des Finances (programme 09, élément 01)
au programme 01, élément 01 «Relations du travail »,
supercatégorie « Transfert » du ministère du Travail.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

35821

Gouvernement du Québec

Décret 295-2001, 21 mars 2001
CONCERNANT les prévisions budgétaires du commis-

saire de l’industrie de la construction pour l’exercice
financier débutant le 1er avril 2001 et l’établissement de
contributions au fonds du commissaire

ATTENDU QUE l’article 25.5 de la Loi sur les relations
du travail, la formation professionnelle et la gestion de
la main-d’œuvre dans l’industrie de la construction
(L.R.Q., c. R-20) stipule que le commissaire de l’indus-
trie de la construction soumet chaque année ses prévi-
sions budgétaires au ministre du Travail et que ces pré-
visions sont soumises à l’approbation du gouvernement ;

ATTENDU QUE l’article 25.7 de cette loi prévoit que
les sommes requises pour l’application de la section II
de son chapitre III sont prises sur le fonds du commis-
saire de l’industrie de la construction qui est constitué
d’éventuels revenus de tarification, des sommes versées
par le ministre du Travail et prélevées sur les crédits
alloués annuellement à cette fin par l’Assemblée natio-
nale ainsi que des sommes versées par la Commission
de la construction du Québec, la Régie du bâtiment du
Québec et le ministre de l’Emploi et de la Solidarité, aux
montants et selon les modalités de versement que déter-
mine le gouvernement ;

ATTENDU QUE, en vertu du décret n° 221-2001 du
8 mars 2001, le ministre de l’Emploi et de la Solidarité
est maintenant désigné sous le nom de ministre de l’Em-
ploi et de la Solidarité sociale ;

ATTENDU QU’il y a lieu d’approuver les prévisions
budgétaires soumises par le commissaire de l’industrie
de la construction pour l’exercice financier débutant le
1er avril 2001 et de déterminer les sommes que la Com-
mission de la construction du Québec, la Régie du bâti-
ment du Québec et le ministre de l’Emploi et de la
Solidarité sociale versent au fonds du commissaire de
l’industrie de la construction ainsi que les modalités de
ces versements ;
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IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre d’État au Travail, à l’Emploi et à la
Solidarité sociale et ministre du Travail :

QUE les prévisions budgétaires du commissaire de
l’industrie de la construction pour l’exercice financier
débutant le 1er avril 2001 soient approuvées pour un
montant de 1 140 000 $ ;

QUE les sommes versées au fonds du commissaire de
l’industrie de la construction soient de 837 000 $ pour la
Commission de la construction du Québec, de 46 500 $
pour la Régie du bâtiment du Québec et de 46 500 $
pour le ministre de l’Emploi et de la Solidarité sociale et
que le quart de chacune de ces sommes soit versé au
début de chaque trimestre de l’exercice financier 2001-
2002 du commissaire, soit les 1er avril 2001, 1er juillet
2001, 1er octobre 2001 et 1er janvier 2002.

Le greffier du Conseil exécutif,
JEAN ST-GELAIS

35822

Gouvernement du Québec

Décret 296-2001, 21 mars 2001
CONCERNANT la nomination de membres, autres que
commissaires, à la Commission des lésions profes-
sionnelles

ATTENDU QUE le premier alinéa de l’article 385 de la
Loi sur les accidents du travail et les maladies profes-
sionnelles (L.R.Q., c. A-3.001) énonce que la Commis-
sion des lésions professionnelles est composée de mem-
bres dont certains sont commissaires ;

ATTENDU QUE le troisième alinéa de l’article 385 de
cette loi prévoit que les membres autres que les commis-
saires sont issus soit des associations d’employeurs, soit
des associations syndicales ;

ATTENDU QUE le quatrième alinéa de cet article énonce
que les membres issus des associations d’employeurs
sont nommés par le gouvernement parmi les personnes
dont le nom apparaît sur une liste dressée annuellement
pour chaque région où la Commission des lésions pro-
fessionnelles possède un bureau, par le conseil d’admi-
nistration de la Commission de la santé et de la sécurité
du travail ;

ATTENDU QUE le cinquième alinéa de cet article énonce
que les membres issus des associations syndicales sont
nommés par le gouvernement parmi les personnes dont
le nom apparaît sur une liste dressée annuellement pour
chaque région où la Commission des lésions profession-
nelles possède un bureau, par ce conseil d’administra-
tion ;

ATTENDU QUE l’article 392 de cette loi mentionne
notamment que, sous réserve de certaines exceptions, la
durée du mandat d’un membre autre qu’un commissaire
est d’un an ;

ATTENDU QUE l’article 403 de cette loi précise que le
gouvernement fixe, conformément au règlement qu’il a
édicté par le décret numéro 1280-98 du 30 septembre
1998 en application de l’article 402 de cette loi, la
rémunération des membres de la Commission des lé-
sions professionnelles autres que les commissaires ;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 439-2000 du
29 mars 2000, le gouvernement a procédé à la nomina-
tion de membres, autres que commissaires, à la Com-
mission des lésions professionnelles et que leur mandat
viendra à échéance le 31 mars 2001 ;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 528-2000 du
19 avril 2000, le gouvernement a procédé à la nomina-
tion d’un membre, autre que commissaire, à la Commis-
sion des lésions professionnelles et que son mandat
viendra à échéance le 31 mars 2001 ;

ATTENDU QU’il y a lieu de nommer des membres,
autres que commissaires, à la Commission des lésions
professionnelles, pour un mandat d’un an à compter du
1er avril 2001 ;

ATTENDU QUE les listes prévues aux quatrième et
cinquième alinéas de l’article 385 de la loi ont été dres-
sées par le conseil d’administration de la Commission
de la santé et de la sécurité du travail ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre d’État au Travail, à l’Emploi et à la
Solidarité sociale et ministre du Travail :

QUE les personnes suivantes soient nommées mem-
bres, autres que commissaires, à la Commission des
lésions professionnelles, pour un mandat d’un an à comp-
ter du 1er avril 2001, à titre de :


